Pour l’enseignement du berbère en France

Pétition
Arrivés en France depuis le début du siècle dernier, les Berbères constituent l’une des plus importantes communautés d’origine étrangère dans l’Hexagone.

Aujourd’hui, plus de 2000 lycéens se présentent, chaque année, à l’épreuve écrite de berbère au baccalauréat. Pourtant, aucune préparation n’est assurée par l’Education nationale à cette fin, alors que le berbère est reconnu comme "langue de France" depuis 1999 et que de nombreuses promesses et recommandations ont été faites en faveur de son enseignement par les plus hautes autorités de l’Etat (J. Lang : 2002 ; Rapport Stasi : 2003 ; annonces du Porte-parole du Gouvernement : janvier 2004).

C’est pourquoi, nous, signataires de la présente pétition, demandons aux pouvoirs publics d’intégrer l’enseignement de la langue berbère dans les écoles, notamment les établissements du secondaire.
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__________________________________________________________________________

Collectif pour l’enseignement du berbère (C.E.B.) – 47, rue Bénard – 75014 Paris

Tel : 01.45.45.72.44. (  Fax : 01.49.81.02.32. (  mél : ceb@tamazgha.fr


